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1. PV de fraude

2. Rapport circonstancié de l’enseignant qui constate la
fraude ou le plagiat

3. La copie de l’épreuve

4. Apogée ou fiche signalétique

5. Tout autre élément permettant de constituer le
dossier : rapport compilatio pour le plagiat, brouillon,
antisèche, copie du camarade plagié etc….

1. Compte rendu d’incident

2. Témoignages éventuels, d’étudiants ou de 
personnels, avec copie de la pièce d’identité

3. Apogée ou fiche signalétique

4. Toute autre pièce permettant d’étayer le dossier :
vidéo, capture d’écran des réseaux sociaux
« publics », le certificat litigieux, copie des PV des
plaintes etc….



16











mailto:daji-pcec@univ-amu.fr


17

•







•









18

•





•





•







19

•





•

•









•

•







20



•

•

•

•





→

 via le PV, ou le cas échéant par convocation par la composante pour recueillir
la reconnaissance
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Oui, tant que la décision de la section
disciplinaire n’a pas été rendue,
l’étudiant est présumé innocent.

L’établissement ne peut donc refuser sa
demande d’inscription sur ce seul motif.

Dès lors qu’il remplit les conditions
d’inscription, il doit donc être inscrit
provisoirement.

Oui, l’art. R.811-12 du code de l’éduc.
prévoit qu’aucun certificat de réussite ni
de relevé de notes ne peut être délivré
avant que la commission de discipline
ait statué mais uniquement dans les cas
de flagrant délit de fraude ou tentative
de fraude aux examens ou concours.

Dès lors, l’étudiant concerné a bien
droit à la communication de ses
résultats dans les autres cas.

Non, en cas de récidive, il s’agit de faits
distincts mais de même nature. La
composante est tenue de saisir la SD
relatant les nouveaux faits constatés.

Ex : Un usager ayant été sanctionné par
la SD pour des faits de fraude ou
tentative de fraude peut être à nouveau
déféré devant la commission pour les
mêmes faits ou pour un fait de nature à
porter atteinte à l’ordre et au bon
fonctionnement ou à la réputation de
l’Université.
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